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 EV8 sur la commune de Pégomas – installation d’un panneau RIS 

Compte rendu de la réunion du 30 Juillet 2019  
 

 

Réunion tenue aux Services Techniques de la commune. 
Présents: 

Mme F.SIMON adjointe commune de Pégomas 

M.Y.DEMARIA responsable voirie commune de Pégomas 

Mme S.ROCHEZ CD06 Service Tourisme 

M. LAVOINE   CD06 Pole Vélo 

M. P.BROCHIERO Office de Tourisme Pays de Grasse 

M. O.BRERO commune de Grasse 

 

 

 

Objet de la réunion:  

 

Présentation du projet d’installation du panneau RIS sur la commune participant de la mise en 

tourisme de l’itinéraire européen. 

 

Le Pole Vélo CD06 rappelle la nature du projet de l’EV8 sur le Département et sur la commune. 

(Jalonnement installé en octobre 2018 ; points durs de l’itinéraire sur la commune et les communes 

avoisinantes, rôle du comité d’itinéraire EV8, etc.…) 

 

Le Service Tourisme confirme l’importance de la mise en tourisme de l’EV8 pour le Département et la 

mise en place de repères lisibles pour les cyclotouristes. L’installation d’un panneau RIS sur le 

territoire de la commune participe à cette démarche. 

Le Service Tourisme développe les éléments nécessaires à la conception du panneau et les besoins qui 

permettront sa réalisation : 

. A ce jour, pas de prestataires labellisés « Accueil Vélo » sur la commune. 

Pour information, en pj une documentation sur la marque « Accueil Vélo » qui s’adresse en priorité 

aux OT, hébergements, loueurs et réparateurs de cycles et sites de visite. 

Nathalie Attia du service tourisme est en charge du déploiement de la marque sur le département et 

particulièrement sur l’EV8. Elle prendra la main avec Pascal Brochiero pour organiser une réunion en 

direction des socio professionnels à la rentrée. 

. Pour information également ci-dessous, les pages internet de La Méditerranée à vélo (partie française 

de l’EV8) et le site de France Vélo Tourisme où sont recensés les prestataires labellisés « Accueil 

Vélo » : 

https://www.francevelotourisme.com/itineraire/la-mediterranee-a-velo 

https://www.francevelotourisme.com/accueil-velo 

. Les éléments touristiques à valoriser : Route du mimosa / Route d’or, boucle sportive locale « De 

l’olivier au mimosa », culture des fleurs à parfum (l’itinéraire longe la propriété Muhl), les bords de 

Siagne… Le service tourisme reviendra vers l’OT du Pays de Grasse et la commune dès que possible 

pour travailler sur le contenu du panneau d’information (informations touristiques et pratiques). 

 

La réunion s’est terminée par une visite sur place de deux emplacements possibles pour installer le 

panneau RIS. L’emplacement  définitif retenu est le carrefour de la RD109 avec le chemin de 

l’hôpital. 

 

En marge de ce sujet principal, quelques clarifications sur le projet EV8 sur la commune ont été faites. 

1- L’itinéraire EV8 emprunte provisoirement la RD9 entre Pégomas et Auribeau sur Siagne, en 

attendant que le point dur de l’EV8 sur Auribeau (propriété de Mr MIFSUD) soit réglé. Ce 

cheminement intercommunal est vécu comme difficile pour la commune, qui souhaiterait 

qu’une étude soit menée pour inscrire un aménagement cyclable sur la RD. 

https://www.francevelotourisme.com/itineraire/la-mediterranee-a-velo
https://www.francevelotourisme.com/accueil-velo
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Compte tenu de l’existence  d’un schéma cyclable de la communauté d’agglomération depuis 

2018, il est souhaitable de se rapprocher dans un premier temps de cette dernière pour vérifier 

l’éligibilité de cette liaison cyclable au schéma communautaire. (Contacter Loïc Fabre 

lfabre@paysdegrasse.fr ) 

2- Une section clef de l’EV8 sur la commune consiste à étudier la section de la RD109a, entre les 

2 giratoires d’entrées de ville de Pégomas. Une solution (sur laquelle la commune serait 

favorable), serait d’utiliser le large espace vert faisant fonction de terre plein central pour 

inscrire une piste bidirectionnelle. Ce projet serait à mettre en cohérence avec un projet 

communal de requalification d’un large espace au niveau des jeux de boulles actuel. 

3- La commune n’ayant pas les ressources en interne pour étudier ce projet de piste cyclable, elle 

souhaite que le Département réalise ces études. 

 

Diffusion :  

DRIT : Anne-Marie MALLAVAN, Marc JAVAL, Erick CONSTANTINI, Christelle CAZENAVE. 

DAT : Carole MORESE, Nathalie ATTIA. 
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